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Principe et conseil de pose

Sente de la Forgette - 77170 COUBERT - 01 64 42 73 20 - 01 64 06 76 05 - info@sotubema.fr

1 > MISE EN ŒUVRE :
Collage et jointoiement des bordures d’îlots avec un mortier-colle gris ou blanc, 
prêt à l’emploi en sac de 30 kg.

2 > OUTILLAGE DE POSE :

> Pince à bordures.
> Raclette dentelée.

3 > SERVICES ASSOCIÉS : 

> Calepinage et offre adaptés à chaque chantier.
> Livraisons dans toute la France.

4 > RÈGLEMENTATION :
L’ID Lumière® permet de réaliser des îlots conformes à la règlementation définie dans le livre I 
de la signalisation routière (article 117/2 B -Journal Officiel de 1992).

Les plots en verre trempé font l’objet d’une autorisation d’emploi du Ministère de l’Equipement 
(Direction de la Sécurité et de la Circulation Routière, avis du 21 juin 1991).

SOTUBEMA, entreprise responsable, se doit de répondre aux attentes de ses clients et de la Société en  
fabricant et commercialisant des produits en béton, esthétiques et fonctionnels qui préservent l’environnement.

www.sotubema.fr


